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Tarif au règlement de cimetière 

Secteur Villarimboud 
 

 

 TARIFS 

  

Tarif pour une tombe facturée pour les défunts ayant leur domicile dans 

la commune 

Fr.      600.00 

  

Tarif pour une tombe facturée pour les défunts n’ayant pas de domicile 

dans la commune 

 

Fr.   1'300.00 

  

Tarif pour une tombe d’enfants Fr.      400.00 

  

Tarif pour une urne dans le colombarium y.c. désaffectation pour les 

défunts ayant leur domicile dans la commune 

Fr.      400.00 

  

Tarif pour une urne dans le colombarium y.c. désaffectation pour les  

défunts n’ayant pas de domicile dans la commune Fr.   1'000.00 

  

Tarif pour le placement d’une urne contenant les cendres d’une personne 

domiciliée dans la commune sur une tombe existante 

Fr.      300.00 

  

Tarif pour le placement d’une urne contenant les cendres d’une personne 

n’ayant pas de domicile dans la commune sur une tombe existante  

 

Fr.      800.00 

  

Tarif pour le placement d’une urne contenant les cendres d’une personne 

domiciliée dans la commune dans le jardin du souvenir 

Fr.      300.00 

  

Tarif pour le placement d’une urne contenant les cendres d’une personne 

n’ayant pas de domicile dans la commune dans le jardin du souvenir 

 

Fr.      800.00 

  

Désaffectation d’une tombe simple Fr.      250.00 

  

Désaffectation d’une tombe double Fr.      400.00 

  

Désaffectation d’une tombe enfants Fr.      100.00 

 


